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La commission informe l’AS Rémire que l’équipe 2 de la catégorie U13 est inscrit au calendrier du Groupe E. 
L’engagement de deux nouvelles équipes pour la catégorie U11 sera validé selon la disponibilité des terrains. 

 
 

 

Membres présents : 

Muriel HIGHT Armide HORTH Cédric BOCAGE Richard MONTGENIE 

Membres Absent excusés 

Driss ES SADDIKY Patricia FRANCOIS   
 

La commission s’est réunie le 09/10/2022 à 11:00 en visioconférence. 
 

  DEMANDE DES CLUBS ET DIVERSES  

Vu la diffusion des projets de calendrier la commission propose aux clubs le jeudi 13/10/2022 un échange 

en visio-conférence : jeudi 13/10/2022. La visio-conférence débutera à 19 :45. 

 

Courrier de l’ASC Rémire concernant l’engagement d’une équipe n°2 pour la catégorie U13 et des équipes 

n°2 et n°3 pour la catégorie U11. 

Vu les projets de calendrier pour les catégories U13 et U11 diffusés, 

 

Courrier de l’AS ET de Matoury concernant l’engagement en compétition féminine d’une équipe en 

entente avec l’ASC Soula. 

Vu le courrier de l’AS ET de Matoury, 

Vu les règlements, 

 
 

Courrier du SC Kourou concernant le stade à utiliser lorsque le club est désigné comme clubs recevant en 

catégorie des jeunes. 

Vu le courrier du SC Kourou, 

Vu les terrains référencés et classé sur foot2000, 

 La commission émet un avis favorable à cette demande sous réserve que le terrain soit classé.  
 

Courrier de la mairie de Sinnamary concernant l’utilisation du Stade Paulet Clet le samedi 15/10/22022. 

Vu le courrier de la mairie de Sinnamary concernant l’indisponibilité du stade Paulet CLET le 15/10/2022, 

Vu la disponibilité du stade Omnisport à Sinnamary, 

 
 

Courrier du RC Maroni concernant le report de son match du 08/10/2022 à une date ultérieure. 

Vu le courrier du RC Maroni qui demande le maintien de son match le dimanche 09/10/2022 au stade R Long, 

Vu la décision de report du 29/09/2022, 

 

La commission informe qu’elle ne pouvait se réunir au cours de la semaine pour modifier cette décision, le match 
sera programmé à une date ultérieure. 

La commission décide de programmer le match U.S. St-Elie/ U.S.C. De Roura au stade Omnisport de Sinnamary 
le samedi 15/10/2022 à 16 :00. 

La commission informe l’AS ET de Matoury que cette demande doit faire l’objet d’une validation par le Comité 
Directeur de la ligue. 

Demande à l’administration de transférer cette demande au comité directeur. 

LIGUE DE FOOTBALL DE GUYANE 
Fondée le 20 octobre 1962 - Affiliée à la Fédération Française de Football 

Membre de l’Union Caraïbéenne de Football – Membre associé à la CON.CA.CAF 
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La commission décide de programmer les matchs retour de la façon suivante : 

½ Finale Coupe VYV 2022 - Match Retour 

La commission décide de reporter le match de coupe de Guyane F.C. Oyapock / A.S.U Grand Santi prévu le 
29/10/2022. Le match sera programmé à une date Ultérieure. 

La commission décide de modifier* la programmation des matchs et l’utilisation des stades de la façon suivante : 

 
 

COUPE VYV 2022 
Programmation des matchs de la Coupe VYV 2022 

Vu la disponibilité des stades, 

 

Date Heure Installation Recevant Visiteur N° Match 

mer 30 nov 22 20:00 STADE DR E. LAMA Loyola OC U.S. Matoury 24941348 

dim 04 dec 22 16:00 STADE D SINAI A.S. Etoile Matoury A.S.U Grand Santi 24547000 

 

COUPE DE GUYANE 
Programmation des matchs de la Coupe de Guyane : Match F.C. Oyapock / A.S.U Grand Santi 

Vu la qualification de l’ASU Grand Santi pour le 7ème Tour de la Coupe de France prévu le 30/10/2022, 

 
 

CHAMPIONNAT REGIONAL 1 
Programmation des matchs de la 4ème journée du championnat de Régional 1 Groupe A et B : 

Regroupement de la sélection senior de Guyane du 21 au 23 octobre 2022. 

Vu la programmation du regroupement des Yanas Dôkô du 21 au 23/10/2022 inclus au stade de Sinnamary 
 

 

Régional 1 Groupe A - 4ème journée 

Date Heure Nom de l'installation Equipe recevante Equipe visiteuse N match 

sam. 03 déc. 22* 16:00 STADE BOIS CHAUDAT A.S.C. Geldar Kourou A.S.C. Remire 24553996 

sam. 03 déc. 22* 16:00 STADE OMNISPORT U.S Sinnamary U.S.C. Montsinery 24553997 

sam. 22 oct. 22 16:00 STADE PARC DES PRINCES F.C. Charvein A.S.C. Karib 24553998 

Reporté*  STADE RENÉ LONG A.S.U Grand Santi Dynamo De Soula 24553999 

Exempt : Olympique De Cayenne 

  
Régional 1 Groupe B - 4ème journée 

Date Heure Nom de l'installation Equipe recevante Equipe visiteuse N match 

sam. 29 oct. 22* 16:00 STADE D SINAI A.S. Etoile Matoury A.S.C. Agouado 24554085 

sam. 22 oct. 22 16:00 STADE DR E. LAMA Loyola O.C. E.F Iracoubo 24554086 

sam. 03 déc. 22* 16:00 STADE E. LAMA ANNEXE 1 C.S.C. De Cayenne A.J. St Georges 24554088 

sam. 29 oct. 22* 16:00 STADE RENÉ LONG A.S.C.O U.S. Matoury 24554087 

sam. 22 oct. 22* 16:00 STADE BOIS CHAUDAT S.C. Kouroucien U.S.L. Montjoly 24554089 

 
Régional 2 Centre Est Groupe A - 4ème journée 

Date Heure Nom de l'installation Equipe recevante Equipe visiteuse N match 

sam. 22 oct. 22 16:00 STADE D SINAI* A.J. Balata Abriba A.J.S. De Kourou 24585426 
 

Secrétaire de séance La Présidente de séance 

R MONTGENIE M HIGHT 

PROGRAMMATION DES MATCHS 


